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NOTE LWZINAIRE 

Ainsi qu'il a ete indique precedemment dans le Reper- 
toire, les Articles 31 et 32 de la Charte et les articles 37 
et 39 du reglement interieur provisoire prevoient que des 
invitations pourront etre adressees aux Etats qui ne sont 
pas membres du Conseil de securite dans les cir- 
constances suivantes : 1) lorsqu'un Etat Membre de 
l'organisation des Nations Unies attire l'attention du 
Conseil de securite sur un differend ou une situation 
conformement a l'Article 35,l (article 37 du reglement 
interieur) ; 2) lorsqu'un Membre de l'organisation des 
Nations Unies ou un Etat qui n'est pas membre de 
l'organisation est partie a un differend (Article 32) ; 
3) lorsque les interets d'un Membre de l'organisation 
sont specifiquement en cause (Article 31 et article 37 du 
reglement interieur); 4) lorsque des membres du Secre- 
tariat ou d'autres personnes sont invites a fournir des 
informations ou a donner une aide d'une autre nature 
(article 39 du reglement interieur). De ces quatre cate- 
gories de cas, seuls les cas de la categorie 2 emportent 
obligation pour le Conseil. Comme auparavant, en adres- 
sant ses invitations, le Conseil n'a pas fait de distinction 
entre les plaintes, qu'elles aient trait a un differend au 
sens de l'Article 32 ou a une situation, ou a une affaire 
n'appartenant a aucune de ces deux categories. 

La classification des renseignements relatifs a la parti- 
cipation aux deliberations du Conseil de securite est con- 
cue de maniere a indiquer les diverses pratiques aux- 
quelles le Conseil a eu recours et elle est etablie, dans la 
mesure du possible, d'apres les Articles 31 et 32 de la 
Charte et les articles 37 et 39 du reglement interieur. Les 
raisons pour lesquelles ces renseignements ne sont pas 
toujours ranges selon cet ordre ont ete exposees dans le 
volume du Repertoire relatif a la periode 1946-1951. 

La premiere partie donne un resume des debats au 
cours desquels ont ete emises les propositions tendant 
a envoyer une invitation a participer aux deliberations. 
L'etude des raisons sur lesquelles il semble que l'invita- 
tion ait ete fondee y occupe une place particuliere. 

Aucun cas n'est indique dans la deuxieme partie, etant 
donne qu'il n'y a pas eu, au cours de la periode consi- 
deree, de discussion portant sur les termes et dispositions 
de l'Article 32 de la Charte. 

La troisieme partie comprend des comptes rendus 
sommaires relatifs a la procedure reglant la participation 
des representants invites apres que le Conseil a decide 
d'envoyer une invitation. 

Premiere partie 

CONDiTIQNS DANS LESQUELLES DES iNVITATIONS A PARTICIPER AUX DEBATS 
PEUVENT ~ T R E  ADRESSEES 

Note Dans la plupart des cas ou les Etats Membres ont sou- 
mis des questions en vertu de l'Article 35 l), en deman- 

La premiere partie traite de tous les cas dans lesquels dant a participer aux deliberations du Conseil, il a ete 
ont ete emises devant le Conseil des propositions tendant fait droit a cette demande sans discussion. De meme ont 
a adresser une invitation a participer aux debats. Les ete invites a participer aux deliberations en vertu de 
diverses pratiques auxquelles le Conseil de securite a eu l'Article 31. les Etats Membres de l'organisation des 
recours a cet effet sont groupees sous trois mbriques : Nations Unies dont les interets etaient, de l'avis du 
invitations adressees a des representants d'organes subsi- Conseil, specifiquement en cause. Sur les 120 cas dans 
diaires ou autres organes des Nations Unies ' (section B); lesquels de telles invitations ont ete adressees, 59 ont ete 
invitations adressees a des Etats Membres de I'Organi- regroupes sous forme de tableau dans la section C, 1 a ; 
sation des Nations Unies (section C) ; invitations adres- les 61 cas restants figurent a la section C, 2 a. Ce tableau 
Sees a des IZtats non membres de l'organisation des etabli suivant l'ordre chronologique comprend les titres 
Nations Unies et toutes invitations (section D). Pendant suivants : 1) Question ; 2) Etat invite ; 3) Demande ; et 
la periode consideree, le Conseil n'a pas adresse d'autres 4) Decision du Conseil. Y figure egalement un cas dans 
invitations. La presentation de chaque cas d'espece corn- lequel 32 Etats africains ont soumis une question au 
prend un expose de l'affaire, ainsi que la decision du Conseil et ont delegue aupres de lui les ministres des 
Conseil et les principales positions prises au cours des affaires etrangeres du Liberia, de Madagascar, du Sierra 
debats. Leone et de la Tunisie pour lui faire part des preoccupa- 

' Voir cas no 1. " Voir tableau C, la, question 12. 
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tions de tous les peuples africainsa. A la suite de ce 
tableau, on trouvera trois cas d'espece illustrant la proce- 
dure suivie lorsque la decision d'adresser une invitation a 
fait l'objet d'une discussion prealable. Dans l'un des 
cas ', il s'agissait de savoir si, lorsqu'une invitation etait 
adressee a l'une des parties, une autre invitation devait eu 
meme temps etre adressee a Ia partie dont les interets 
etaient consideres comme specifiquement eu cause. Dans 
deux autres cas ', on s'est demande si des invitations 
devaient etre adressees sans que le Conseil ait procede a 
un examen plus approfondi des interets consideres comme 
specifiquement en cause. La section D fait etat de delibe- 
rations ' portant sur S'mvitation adressee a un Etat non 
membre de l'organisation des Nations Unies. 

Sl5347, Doc. off., lae annee, Suppl. de jui1.-sept. 1963. 
p. 6 h 11 

"air cas no 2. 
' Voir cas noB 3 et 4. 

Voir cas no 5. 

**A. - Cas de personnes invitees a titxe individuel 

B. - Cas de representants d'organes 
on d'organes subsidiaires des Nations Unies 

Le cas suivant est le seul qui se soit presente pendant 
la periode consideree dans lequel le Conseil de securite 
ait invite un representant d'un de ses organes subsi- 
diaires a prendre place a la table du Conseil pour donner 
des renseignements dont on avait besoin a l'occasion de 
l'examen d'un rapport dudit organe subsidiaire : 

Le Chef d'etat-major de la Commission de conci- 
liation des Nations Unies pour la Palestine 

A la 1000" seance, le 3 avril 1962 '. 

' 1000e seance, par. 11 13 et 18. 
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C. - Cas d'Etats Membres de I'Orgaai.iati~n des Nations Unies 

1. - Lorsque I'Etat Membre a attire l'attention du Conseil de securite sur 

a. Une question conformement a l'Article 35,1, de la Charte 

1. L a  question de Palestine * 

2. Plainte concernant i'Afriqui 
du Sud * 
(lettre du 25 mars 1960) 

3.Plaiutes de Cuba 

4. Situation dans la Repub.publiqu< 
du Congo * 

Biot 
invite 

Israel 

Jordanie 

Republique arabe 
syrienne 

Israel 

Israel 

Republique arabe 
syrienne 

Inde 

Ethiopie 

Ghana 

Pakistan 

Guineo 

Liberia 

Jordanie 

Cuba 

Yougoslavie 

Congo (ieopold- 
ville) 

Ghana 

Guinee 

SI4151 et Corr.1, Doc. off . ,  
14e annee, Suppi. de janv.-juin 
1959, p. 3 et 4 

S14777, Doc. off., 16e anne'e, Suppl. 
d'avril-juin 1961, p. 1 

Sl5097, Doc. off. ,  17E annee, Suppl. 
de janv.-mars 1962, p. 98 

S15098, SlSIM, ibid., p. 98, 99 et 
110 

Sl5394, Sl5-400, Doc. off. ,  I S E  annee, 
Suppl. de jui1.-sept. 1963, p. 76 
77 et 83 

Sl5397, ibid., p. 82 

Sl4281, Doc. off., 15O annee. Suppl. 
de janv.-mars 1960, p. 59 et 60 

S14283, ibid., p. 60 

Sj4290, ibid., p. 60 

S14293, ibid., p. 63 

Sj4294, ibid., p. 63 

S14295. ibid., p. 64 

Sj4297, ibid., p. 64 

S14378, Doc. off., Ise annee, Suppl. 
de jui1.-sept. 1960, p. 9 et 10 

S/4605, Doc. of . ,  15C annee, Suppi. 
d80ct.-dec. 1960, p. 107 a 109 

S/4992, S14995, Doc. off.. 16e annee, 
Suppl. d'oct. dec. 1961, p. 139 a 
142 

Sl5086, S/5088. Doc. off., 178 annee, 
Suppl. de janv.-mars 1962, p. 88 
a 91 

S/4485, Doc. off . ,  15@ annee, Suppl. 
de jui1.-sept. 1960, p. 143 et 144 

S/4654. Doc. off., 16< annee, Suppl. 
de janv.-mors 1961, p. 75 

Sl4639, Doc. off . ,  16. annee. Suppl. 
de janv.-mars 1961, p. 59 et 60 

Sj4660, ibid., p. 77 et 78 

Sl4659, ibid., p. 77 

Decision du consoi1 
Invilolion~ adressees 

ou rmouvclees c 

849 seance 

947* seance (948*-949n 
seances) 

999* seance (lOOOe-1006% 
seances) 

999* seance (1000e-1006Q 
seances) 

10570 seance (1058a-10638 
seances) 

10578 seance (1058•‹-1063e 
seances) 

8518 seance (852V3568 
seances) 

85Ie seance (85Z8-856% 
seances) 

851' seance (852O-8568 
seances) 

851' seance (852*-8568 
seances) 

851. seance (85Ze856Q 
seances) 

851e seance (852e-856* 
seances) 

853e seance (8548-856e 
seances) 

874* seance (8750-876* 
seances) 

921e seance (922e-923e 
seances) 

9808 seance (98Ie-983- 
seances) 

99Z8 seance (993e-998e 
seances) 

896•‹ seance (8978, 899'- 
9068 seances) 

928' seance (92F-9328, 
934k9398, 941'-942* 
seances) 

928- seance (9298-932e, 
seances) 

92X8 seance (92P8-93Ze, 
9346-939*, 941'-9428 
seances) 

92Xa seance (9298-9320, 
9348-9395 941k9420 
seances) 
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1. -Lorsque I'Etat Membre a attire l'attention du Conseil & securitesur 

a. Une question conformement a I'Article 35,1, de la Charte (suite) 

5. Situation en Angola 

6. Plainte de 1'Irak 

7. Plainte de la Tunisie * 

8. Plainte du Portugal * (Goa 

9. Question Inde-Pakistan 

10. Plainte de Cuba, de I'URSI 
et des Etats-Unis 
(22-23 octobre 1962)) 

II. Plainte du Senegal * 

12. Plainte de Haiti ' 

13. Situation dans les territoire 
africains administres pa 
le Portugal 

Libye 

Mali 

Maroc 

Etbiopie 

Inde 

Ghana 

Congo (Uopold- 
ville) 

Congo (Brazza- 
ville) 

Nigeria 

Mali 

Ethiopie 

Maroc 

Irak 

Tunisie 

Portugal 

Pakistan 

Inde 

Cuba 

Senegal 

Haiti 

Tunisie 

Liberia 

Sierra Leone 

Madagascar (Rb 
publique rnal- 
gache) 

Madagascar (Re- 
publique mal- 
gache) 

Tunisie 

S/4666, ibid., p. 79 

514646, ibid.. p. 67 

S14664, ibid., p. 78 

S/4977, Doc. of., 16e annee, Suppl 
d'oct.-dec. 1961, p. 130 

S/4819, Doc. off.. 16e annee, Suppl 
d'avril-juin 1961, p. 60 

S/4822, ibid., p. 61 

$14825, ibid., p. 65 

S14826, ibid., p. 65 

Sl4827, ibid., p. 65 

S/4829, ibid., p. 66 

~14831, ibid., p. 66 

S/4832, ibid., p. 66 

S/4846, Doc. off. ,  16e annee, Suppl 
de jui1.-sept. 1961, p. 2 

S/4868, ibid., p. 15 

S/5030, Doc. off., 16* annee, Suppl 
d'm.-dec. 1961, p. 205 et 20( 

S/5073, Doc. off. ,  17' annee, Suppl 
de janv.-mars 1962, p. 63 

5,5074, ibid., p. 63 

S15185, Doc. off.. 17e annee, Suppl 
d'oc1.-dec. 1962. p. 149 

S15279, Doc. of.,  18E annee, Suppl 
d'avril-juin 1963, p. 16 et 17 

S/53M, ibid., p. 38 et 39 

S1.5331, Doc. off. ,  1 8  annee, Suppl 
de jui1.-sept. 1963, p. 16 

S/5354, ibid., p. 16 et 17 

S/5357, ibid., p. 17 

S15359, ibid., p. 18 

S/5463, Doc. off. .  1Se annee, Suppl 
doet.-dec. 1963, p. 99 et 100 

S/5472, ibid., p. 105 et 106 

92S8 seance (929'-932*, 
934"-939, 941'-942* 
seances) 

9280 seance (929'-93Ze, 
934*-939-, 941'-94Z0 
seances) 

928$ seance (929@-932, 
934e-9399 94Ie-9428 
seances) 

9730 seance (974&-979*, 
982O seances) 

9508 seance (951'-956e 
stances) 

9508 seance (951•‹-956Q 
seances) 

9508 seance (951e-956* 
seances) 

9508 seance (9518-956* 
seances) 

950e seance (951'-956* 
seances) 

95Z8 seance (953*-956* 
seances) 

9530 seance (954@-956* 
seances) 

953* seance (9548-9568 
seances) 

957 seance f958O-9608 
seances) 

961' seance f962e-9668 
seances) 

987 seance (988' sdance) 

990B seance (1007"1016* 
seances) 

9908 seance (10078-10168 
seances) 

1022e seance (1023e-10258 
seances) 

1027 seance (1028'-1033a 
seances) 

103S8 seance (1036O 
seance) 

10408 seance (10418-10498 
seances) 

10408 seance (10418-1049* 
seances) 

10408 s6ance (1041w-10498 
seances) 

1040•‹ seance (1041e-10498 
seances) 

10798 seance (10808-1083•‹ 
seances) 

1079a seance (108W1083* 
seances) 
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1. - Lorsque I'Etat Membre a attire l'attention da Conseil de securite sur 

a. Une question conformement a l'Article 35,1, de la Charte (fin) 

14. La question du conflit racia 
en Afrique du Sud 

15. Situation en Rhodesie du Suc 

16. Plainte du Gouvernement de 
Chypre 

Liberia 

Sierra Leone 

Tunisie 

Liberia 

Sierra Leone 

Madagascar (Re- 
publique mal- 
gache 

Inde 

Liberia 

Madagascar 

Tunisie 

Sierra Leone 

Mali 

Tanganyika 

Republique arabe 
unie 

Ouganda 

Chypre 

S/5474, ibid., p. 106 

SI5475 ibid., p. 107 

S15352, Doc. ofl., l S e  annee, Suppi. 
de jui1.-sept. 1963, p. 16 

S/5354, ibid., p. 16 et 17 

S15357, ibid., p. 17 

Sj5359, ibid.. p. 18 

S/5459, Doc. ofl., l S E  annee, Suppl. 
d'ocr.-dec. 1963, p. 93 

S/5462, ibid.. p. 99 

S/5463, ibid., p. 99 et 100 

S15465, ibid., p. 100 

S/5466, ibid., p. 100 et 101 

S/5417, Doc. off., 1Be annee, Suppl. 
de jui1.-sept. 1963, p. 160 

315419, ibid., p. 160 

315420, ibid., p. 160 et 161 

315422, ibid., p. 161 

$15490, Doc. off., ISE annee. Suppl. 
d'oc1.-dec. 1963, p. 114 

1079* seance (108W1083e 
seances) 

10798 seance (10808-1083e 
seances) 

10508 seance (1051D-1056e 
seances) 

1050e seance (lOSIe-105@ 
seances) 

10508 seance (I051e-1056D 
seances) 

10508 seance (1051•‹-10568 
seances) 

1073* seance (1074e-1078' 
seances) 

1073O seance (1074e-10780 
seances) 

1073* seance (1074e-1078' 
seances) 

1073- seance (1074e-1078' 
seances) 

10738 seance (1074e-1078e 
seances) 

1064* seance (1065"1069@ 
seances) 

1064* seance (1065e-10690 
seances) 

1064O seance (1065e-10698 
seances) 

1066e seance (1067e-1069' 
seances) 

1085* seance 

o Le, questions figurant a co tabioau correspondent a ceiles iosoritor a interets d'un B a t  Membre ont 6te considfres comme sp&cifiquemont en 
l'ordre du jour. F ! k  sont preaentees dans l'ordre chronologipue, selon la eause B. selon les expii~atians donneis dans la note liminaire (voir 
date de la piemiere seance consanee a leur examen. Si un point ou une tableau C. 2 ci-spier). 
subdivision d'un point de l'ordre du jovi sont repris aux seancos suivantor. 
ih ne sont pas onrideres des q,,ostions et sont piercntes b Dans cotte colonne nc sont sienaleos que le* invitations adressdes sur 

gIOUp la question initiale. Les quertioos pour des inviiations l'initiative d'un membre ot non colles qui ont &te emises reeulieremcnt par 
ont CU adr~ssees a d3amtm ~ e m b i e s .  parce quo lturr int€rets ont ete le 
consideres comme specifiquement cause, sont indiquees par un asterique, e Lw sesneen dnnr lesquelles los iovitatioos ont erC renouvoiees sont 
CI eer invitations sont groupees dans un tableau intitule c Lorsque les indiqvecr entre parentheses. 



76 Chapitre I l l .  - Participation aux deliberations 

** b. Une question qui n'est ni un differend ni une situation 

2. - Lorsque les interets d'un Etat Membre ont ete consideres comme specifiquement en cause 

a. Invitations a participer aux discussions sans droit de vote 

Question a 

1.La question de Palestine 

2. Plainte concernant l'Airiqu, 
du Sud 

3. Plainte de l'Argentine 

4. Admission de nouveau: 
Membres : 
Republique du Congo 

Republique de Chypre 

Republique islamique dm 
Mauritanie 

Nouvel examen de la de 
mande d'admission di 
la Republique islami 
que de Mauritanie 

Koweit 

Republique rwandaise 

Royaume du Burundi 
Koweit 

S. Situation dans la Republiqu 
du Congo 

Etot 
invite 

Republique arabi 
unie 

Israel 

Union sud-afri- 
caine 

Israel 

Belgique 

Grece 

Turquie 

Maroc 

Cote d'Ivoire 

S6uegal 
Maroc 
Irak 

Belgique 

Belgique 
Irak 

Belgique 

Cameroun 

Republiqne cen 
trafncaine 

Congo 

Congo (Leopold 
ville) 

hv i l~ t ion  
emanonf 

de b 

Royaume- 
Uni 

Royaume- 
Uni 

URSS 

S14280, Doc. ofl., ISE annee. ~ ' u p p f ,  
de janv.-mars 1960, p. 59 

S/4338, Doc. ofl.. lSC annee. Suppf. 
d'avril-juin 1960, p. 28 ef 29 

S/4367, S/4370, Doc. ofl., 1.5- annee 
Suppl. de jd-sept. 1960, p. 5 et 6 

8928 seance, par. 2 

Ibid. 

S.14568, Doc. ofl., ISE annee, Suppl 
d'oc!.-dec. 1960, p. 66 

S/4944, Doc. ofl., 16e annee, Suppf 
de juif.-sep!. 1961, p. 123 

S/4946, ibid., p. 123 
S/4952, ibid., p. 125 
S/5005, Doc. ofl., 16" annee, Suppf 

d'oc!.-dec. 1961, p. 162 
S/5146, Doc. off., 17s annee, Suppl 

de juif.-sept. 1962, p. 45 
Ibid. 
S/5305, Doc. ofl., 18' annee, Suppl 

d'avril-juin 1963, p. 40 
873* seance, par. 32 

S/4495, Doc. ofl., ISe annee, Suppl 
de jui1.-sept. 1960, p. 146 

924* seance, par. 1 

S/&57, Doc. off.. 16C annee, Suppl 
de janv.-mars 1961, p. 76 et 77 

Sj4978, Doc. 08.. 16e annde, Suppl 
d'oci.-dec. 1961. p. 130 

S/4582, Doc. ofl.., Z5e annee, Suppl 
d'oc!.-dec. 1960, p. 84 

S/4685, Doc. off., 16s annee, Suppl 
de janv.-mars 1961, p. 87 

Sl4710, ibid., p. 120 

Proposition de l'URSS, decision di 
Conseil (873* seance, par. 35, 71 
et 72) 

S14576, Doc. ofl., 15e annee, Suppl 
d'oct.-dec. 1960, p. 81 

9L- 

.-.., .. . 

14S8 seance 

)47e seance 1948'949* 
seances) 

351" seance (85Za, 854*- 
856* seances) 

365~ seance (868-868' 
seances) 

%7Z0 seance 

892* seance 

392- seance 

31 l0 seance 

371' seance 

371"eance 
371e seance 
9848 seance (989 seance) 

10178 seance 

10178 seance 
1034% seance 

873* seance (877*-879', 
884*-886*, 8890 seances) 

90z8 seance (903•‹-906e 
seanoes) 

9 W  seance (92S8-927' 
seances) 

92S8 seance (9290-93Z8, 
934*-939-, 9418, 94Z8 
seances) 

973' seance (974e-9799 
98Z8 seances) 

913* seance (914•‹-920' 
seances) 

9349 stance (93S8-9390, 
941'-94Ze seances) 

9350 seance (93b0-9390, 
94Ie-94Z0 seances) 

877* seance (878"879', 
8840-889' seances) 

913O s&nce (914e-920e, 
928*-932', 934'-939*. 
941"94Z6 seances) 
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2. - Lorsque les interets d'un Etat Membre ont ete consideres comme specij3qnement en cairse 

a. Invitations a participer aux discussions sans droit de vote (suite) 

Etnt 
invite 

Congo (Brazza- 
ville) 

Tchecoslovaquie 

Ethiopie 

Gabon 

Ghana 

Guineed 

Indonesie 

Irak 

Madagascar (Re- 
publique mal- 
gache) 

Mali 

Maroc 

Nigeria 

Pakistan 
Pologne 

Senbgal 

Soudan 

Sl4980, Dac. of., 16e annee, Suppl. 
d'ocr.-dec. 1961, p. 131 

S14689, Dac. ofl., 16e annee, Suppl. 
de ]anv.-mars 1961, p. 101 

Sl4712, ibid., p. 120 

S/4521, Doc. ofl., ISe annee, Suppl. 
de jui1.-sep!. 1960, p. 172 

S14693, Dac. ofl., 16c annee, Suppl. 
de janv-mars 1961, p. 106 

Sj4499, Doc. ofl., lSe annee, Suppl. 
de jui1.-sept. 1960, p. 152 

514452, ibid., p. 115 et 116 

S/4509, ibid., p. 163 

Sl4.575, Dac. of., ISe annee, Suppl. 
doci.-dec. 1960, p. 81 

S14587, ibid., p.93 

S/4652, Doc. ofl., 160 afin&, Suppl. 
de janv.-mars 1961, p. 73 

Sl4979, Dac. off., 16* annee, Suppl. 
d'oct.-dec. 1961, p. 130 

S14492, Dac. ofl., l J e  annee, Suppl. 
de jui1.-sept. 1960, p. 146 

Sl4577, Dac. of., Ise annee. Suppl. 
doci.-dec. 1960, p. 82 

S/4655, S14658, Dac. ofl., 16e annee, 
Suppl. de ]am.-mars 1961, p. 75 
a 77 

S/4711, ibid., p. 120 

Sl4.522, Dac. of., J5e annee, Suppl. 
de luil.-sepl. 1960, p. 172 

Sl4679, Sl4680, Dac. off., 16* annee, 
Suppl. de ja>iv.-mars 1961. p. 84 

S/4574, Dac. ofl., 15C annee. Suppl. 
d'oc!.-dec. 1960, p. 80 et 81 

Sl4513, ibid., p. 164 

S14591, Dac. ofl., lSC annee, Suppl. 
d'oc!.-dec. 1960, p. 96 

,514672, Dac. ofl., 16* annee, Suppl. 
de janv.-mars 1961, p. 82 

Sl4730, ibid., p. 140 
S/4665, ibid., p. 78 et 79 

S14692, S/4694, ibid., p. 106 et 107 

S14675, ibid., p. 83 

9739 seance (974%-979%. 
982- seances) 

934* seance (939-939*, 
941"-94Za dances) 

936•‹ seance (937e-939C, 
941e-94Ze seances) 

9060 seance 

934' seance (9358-9396, 
941@-942e sbances) 

8978 sbance (8996-906e 
seances) 

887- sbance (8880-8890 
seances) 

899* seance (9000-9060 
seances) 

913' seance (914'-9208 
seances) 

9148 seance (915w-920s 
seances) 

92S0 seance (929e-9320, 
9348-9398, 941•‹-942e 
seances) 

973* sbance (9740.9798, 
982% seances) 

8968 seance (897*, 899e- 
90@ seances) 

913" seance (914e-9200 
seances) 

92S8 seance (9298-932*, 
934'-939*, 9418-942O 
seances) 

93S8 seance (93~5~-939~, 
9410-94Z8 seances) 

9060 seance 

934* seance (935'-939e, 
94Ie-94Ze seances) 

913- sbance (914e-9208 
sbances) 

8998 seance (9008-906e 
seances) 

9168 seance (91 7'-9208 
seances) 

934a seance (93S0-9390, 
9410-94Z8 seances) 

9418 sbance (94Z8 seance) 
928 seance (9298-9328, 

934*-939 ,̂ 941'-942' 
seances) 

934e seance (9358-9398, 
9418-942- seances) 

934* sbance (93S0-939', 
941'-942" seances) 
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2. - Lorsque les interets d'un Eiat Membre oni ete consideres comme specSfiquement en cause 

a. Invitations a participer aux discussions sans droit de vote (fin) 

6. Lettre en date du 5 septem. 
bre 1960, de SURSS (me. 
sures prises par SOEA au 
sujet de la Republique 
Dominicaine) 

7. Situation en Angola 

8. Plainte du Koweit 

9. Plainte de la Tunisie 

10. Plainte de Cuba (lettre daier 
du 21 novembre 1961) 

i l .  Plainte du Portugal (Goa) 

12. Plainte du Senegal 

13. Plainte de Haiti 

14. Situation dans les temtoirei 
africains administres pai 
le Portugal 

15. La question du confit racia 
en Afrique du Sud 

16. Plainte du Gouvernement di 
Chypre 

g*a, 
invite 

Suede 

Haute Volta 

Republique arabe 
unie 

Yougoslavie 

Venezuela 

Portugal 

Ghana 

Congo (Brazza- 
ville) 

Irak 

Senegal 

Libye 

Repubiique Do. 
rninicaine 

Inde 

Portugal 

Congo (Brazza. 
ville) 

Gabon 

Republique Do. 
minicaine 

Portugal 

Afrique du Sud 

Turquie 
Grece 

Demande 

$14986, Doc. off., 16- annee, Suppl. 
doci.-dec. 1961, p. 134 

5/47/4709, Doc. off., 16E annee, Suppl. 
de janv.-mars 1961, p. 119 

3/4518, Doc. off.. 15' annee, Suppl. 
de jui1.-sept. 1960, p. 172 

$14588, Doc. off., 15* annee, Suppl. 
d'ocr.-dec. 1960, p. 93 

314583, ibid.. p. 84 

393' seance, par. 27 

914760, Dm. off.. 16c unnee, Suppi. 
de janv.-mars 1961, p. 227 et 228 

9/48/4821, Dm. off., 16" annee, Suppl. 
d'avril-juin 1961, p. 60 et 61 

914764, S/4767, Doc. off., 16* annee, 
Suppl. de janv.-mars 1961, p. 248 

S/4766, ibid., p. 248 

S/4846, DOC. off., 16* onnde, Suppl. 
de jui1.-sept. 1961, p.2 

S/4895, ibid., p. 38 

S/4901, ibid., p. 46 

S/4996, 98OB seance, par. 49 

S15031, Doc. off., 16e annde, Suppl. 
d'ocr.-dec. 1961, p. 206 

S/5284, Doc. off., 18. annee, Suppl, 
d'avril-juin 1963, p. 25 et 26 

S/5286, ibid., p. 26 

Sl5288, ibid., p. 29 

S15311, ibid., p. 43 et 44 

S1535.5, Doc. off., 18C annee, Suppl 
de jui1.-sept. 1963, p. 17 

S/5473, Doc. off., 18< annPe. SuppI 
d'mi.-dec. 1963, p. 106 

10408 seance, par. 11 

S/5493, ibid., p. 116 
Sl5494, ibid. 

974* seance (975"979', 
98Z8 seances) 

93P seance (936O-939$, 
941"94Z8 seances) 

903e seance (904b9068 
seances) 

914- seance (915*-9208 
seances) 

9130 seance (9148-9200 
seances 

893* seance (894a-8958 
seances) 

9448 seance (94P-946- 
seances) 

9508 seance (9518-956* 
seances) 

9458 seance (946* seance) 

957" seance (9588-9608 
seances) 

9649 seance (9658-966n 
seances) 

9648 seance (965"966* 
seances) 

9808 seance (9818-9838 
seances) 

987O seance (988' seance) 

10278 seance (10288-10339 
seances) 

102S8 seance (10308-1033' 
seances) 

102P seance (1030k10338 
seances) 

10358 seance (1036' 
seance) 

10408 seance (10418-1049' 
seances) 

10798 seance (1080B-I083•‹ 
seances) 

1041Qeance 

1085* seance 
1085% seance 
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A la 873Qeance, le 13 juillet 1960, au sujet de la situa- 
tion dans la Republique du Congo, le Conseil de securite 
a examine une demande "u Gouvernement belge ten- 
dant a ce que son representani soit invite a participer 
aux debats du Conseil sur la question. 

Le representant de l'URSS, appuye par le representant 
de la Pologne, a dit qu'il ne voyait pas d'objection a ce 
que le representant de la Belgique soit invite a participer 
aux debats mais qu'en l'occurrence il y avait une autre 
partie, le Gouvemement congolais. Si le Conseil jugeait 
necessaire d'inviter un representant de la Belgique, il 
devait inviter en meme temps un representant de l'antre 
partie, le Congo. Deux parties etaient en cause dans cette 
affaire et le Conseil, conformement a la Charte et au 
reglement interieur, etait tenu de les inviter toutes deux a 
prendre part aux debats. 

Le representant des Btats-Unis a soutenu que le Gou- 
vernement de la Republique du Congo dans son tele- 
gramme au Secretaire general avait demande clairement 
et avec insistance que des mesures soient prises prompte- 
ment et sans aucun delai et n'avait pas demande a etre 
invite. Il ne pouvait pas comprendre comment les repre- 
sentants de l'URSS et de la Pologne avaient soudain 
acquis le droit de demander que le Gouvemement congo- 
lais soit invite alors que celui-ci ne l'avait pas lui-meme 
demande. Il a ajoute qu'il s'opposerait a ce que cette 
procedure soit utilisee comme moyeu de retarder la 
decision du Conseil sur cette question eminemment cri- 
tique. 

Le representant de la Pologne a declare que la pre- 
miere chose a faire serait d'inviter le Gonvernement qui 
etait le plus directement interesse au resultat des delibe- 
rations du Conseil. 

Le Secretaire general a declare : 
w Je peux dire avec certitude, si j'apprecie la situation 

qui existe dans ce pays sur la base des rapports tres 
complets que j'ai recus, que si, par deference ponr le 
Gouvernement congolais, une decision sur ces 
demandes etait retardee, il serait le premier a le 
regretter.. . 

8 ... Je me demande si une decision ~ r i s e  mainte- 
nant touchant une invitation aux deux parties - si 
l'on peut employer ce terme - ne pourrait pas etre 
interpretee comme suit : nous reconnaissons que l'une 
des parties n'a pas de representant ici mais l'invitation 
est telegraphiee an gouvernement, etant entendu 
qu'aux prochaines seances du Conseil la premiere deci- 
sion serait appliquee et le representant du gouveme- 
ment en question prendrait place a la table du 
Conseil. La seule difference serait que ce gouverne- 
ment ne pourrait se faire entendre ici ce soir. il s'est 
exprime au moyen de deux telegrammes dont le 
Conseil est saisi et je pense que ses interets legitimes 
seraient proteges au mieux si, d'une part, il obtenait 
une decision rapide et, d'autre part, il avait la possi- 
bilite de se faire entendre et d'exprimer ses vues en 

' 8730 sdance, par. 32. 

d'autres occasions si le Conseil doit, comme il est pro- 
bable, reprendre l'examen de la question. n 
Le President (Equateur) a alors demande au Conseil 

s'il etait dispose a inviter la Belgique et la Republique 
du Congo a participer a ses travaux, etant entendu que 
le debat de ce jour ne serait pas suspendu en attendant 
qu'arrive le representant de la Republique du Congo. 

Le representant de la Tunisie a suggere que le Conseil 
decide d'inviter le Gonvernement de la Belgique et le 
Gouvemement du Congo a participer au debat, mais a 
une date ulterieure, de maniere que la participation effec- 
tive du representant belge a ce debat soit remise jusqu'a 
ce que le Gouvernement congolais ait officiellement recu 
l'invitation du Conseil. Il a suggere que la proposition du 
President soit amendee et que les deux gouvernements 
interesses soient invites a participer au debat, aucun des 
deux ne devant cependant participer a la premiere seance 
du Conseil consacree a la question. 

Le representant du Royaume-Uni a souligne qu'il 
serait sans precedent que le Conseil rejette la demande 
d'un Etat Membre qui souhaite etre invite a prendre 
place a la table du Conseil alors que la question exami- 
nee presentait un interet si direct pour le gouvernement 
de cet Etat - il s'agissait de la Belgique - et que, 
d'antre part, la Republique du Congo n'avait presente 
aucune requete de ce genre. Cependant, il a appuye la 
proposition tendant a inviier le Congo a condition que 
les travaux du Conseil n'en soient retardes d'aucune 
facon. Le representant de la France a demande qu'on eta- 
blisse une distinction entre le cas de la Belgique et celui 
du Congo. Comme le Secretaire general l'avait souligne. 
le representant de la Belgique avait demande a participer 
au debat alors que la Republique du Congo n'avait pre- 
sente aucune requete de ce genre. 

Le President a declare : 
r< il me semble que les membres du Conseil sont 

unanimes a penser qu'il convient d'inviter le repre- 
sentant de la Belgique et le representant de la Repu- 
blique du Congo a participer au debat. Mais ils sont 
en desaccord sur le moment ou ces representants pren- 
draient place a la table du Conseil. D 

Le representant de la Tunisie a demande a preciser sa 
proposition. Il n'entendait pas retarder la participation 
au debat du representant de la Belgique jusqu'a ce qu'un 
representant de la Republique du Congo fut amve a 
New York mais attendre, ponr entendre le representant 
de la Belgique, que le Conseil soit assure que son invi- 
tation etait parvenue au Gouvernement congolais. Apres 
cette mise au point, il a insiste pour que sa proposition 
soit mise aux voix. 

Le President a ensuite voulu fournir une precision qui, 
selon lui, devait faciliter la recherche d'une solution : 

a Lorsque le representant de la BeIgique m'a 
demande. au debut de la seance, de transmettre au 
Conseil sa demande d'audition, if a exprime le desir 
de ne prendre la parole qu'apres que tous les membres 
du Conseil se seraient fait entendre; ainsi, de toute 
maniere, si le representant de la Belgique prenait place 
aujourd'hui a la table du Conseil, il ne participerait au 
debat qu'apres que tous les representants auraient ter- 
mine leurs declarations. Il est probable qu'a ce 
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moment le Gouvernement de la Republique du Congo 
aurait deja recu l'invitation du Conseil de securite: 
par consequent, peut-etre discutons-nous actuellement 
d'une question purement theorique puisque dans la 
pratique les deux propositions vont aboutir au meme 
resultat. D 

Il a alors demande au representant de la Tunisic si, 
compte tenu de l'explication qu'il venait de lui fournir, il 
demandait toujours que sa proposition soit mise aux 
voix. Apres s'etre assure que le principe etait que le 
Secretaire general adresse en meme temps une invitation 
aux deux parties en cause, le representant de la Tunisie 
s'est raliie a la proposition du President '. 

Decision : Il a ete decide que le Gouvernement du 
Congo serait informe par telegramme ou par telephone 
de la decision du Conseil. En attendant, le President a 
invite le representant de la Belgique a prendre place a la 
table du Conseil. Cette invitation n'a souleve aucune 
objection ln. 

CAS @ 3 

A la 8879eance, le 21 aout 1960, au sujet de la situa- 
tion dans la Republique du Congo, le President (France) 
a informe le Conseil que le representant de la Republique 
de Guinee avait sollicite l'autorisation de prendre place 
a la table du Conseil pour faire une declaration concer- 
nant la question en discussion. 

Decision : Le President (France), en l'absence d'objec- 
tion, a invite le representant de la Guinee a la table du 
Conseil ". 

Le President a ensuite exprime le desir de formuler 
une remarque eu qualite de representant de la France : 

a Je n'ai pas voulu exprimer, sur la decision qui 
vient d'etre prise. des objections qui auraient pu etre 
interpretees par certains comme tournees contre le 
representant de la Republique de Guinee ou son gou- 
vernement, car, je tiens a Je souligner, telle n'est en 
aucune maniere mon intention. D'une facon generale 
et independamment de ce cas particulier, je tiens a due 
que mon gouvernement n'estime pas que ce soit une 
pratique heureuse d'elargir les debats du Conseil en y 
faisant participer des Btats dont les interets ne 
paraissent pas particulierement affectes aux termes de 
l'article 37 du reglement interieur provisoire du 
Conseil '*. O 

A la 1028" seance, le 18 avril 1963. au sujet de la 
plainte du Senegal, le President ( C h e )  a informe le 
Conseil que les representants du Congo (Brazzaville) et 

Pour le texte des declarations pertinentes, voir 873e seance : 
President (Equateur), par. 32, 33, 47, 59, 66, 67, 71 et 72; 
France, par. 55 A 58 ; Pologne, par. 36, 40 A 43 et 65 ; Tunisie, 
par. 48 A 50,61,62 et 69 ; URSS, par. 34,35 et 53 ; Royaume-Uni, 
par. 51 et 52; Etats-Unis, par. 39 ; Secretaire general, par. 44 
A 46. 
'@ 873' seance, par. 72. 
" 887* stance, par. 4. 

887O seance, par. 6. 

de la Republique du Gabon avaient demande a etre 
entendus par le Conseil au sujet de la question inscrite a 
son ordre du jour. Le President a propose que le Conseil 
differe sa decision sur ce point jusqu'h ce qu'on soir par- 
venu au stade approprie des deliberations. 

Le representant du Ghana a fait remarquer que, uor- 
malement, en vertu de l'article 37 du reglement interieur 
provisoire, lorsque la delegation d'un Btat Membre 
demandait i'autorisation de faire une declaration devant 
le Conseil de securite sans droit de vote, la decision sur 
ce point etait prise aussitot et le representant de l'Etat 
Membre en question prenait place soit a la table du 
Conseil doit s'assurer que les int6rets de ce Membre sont 
la parole. Aucun membre du Conseil n'ayant formule 
d'objection, il n'y avait aucune raison de ne pas prendre 
une decision immediate. 

Les representants des Etats-Unis et du Royaume-Uni 
ont ete d'avis qu'en ce qui concerne les demandes qui lui 
etaient presentees, le Conseil devait s'en tenir strictement 
au principe enonce a l'article 37 qui stipule que le 
Conseil doit s'assurer que les interets de ce membre sont 
particulierement affectes. 

Le representant des Philippines a soutenu que l'article 
ne tendait qu'a mettre en l'Article 31 de la Charte 
des Nations Unies dont le texte est le suivant : 

a Tout Membre de l'organisation qui n'est pas 
membre du Conseil de securite peut participer. sans 
droit de vote, a la discussion de toute question sou- 
mise au Conseil de securite, chaque fois que celui-ci 
estime que les interets de ce Membre sont particuliere- 
ment affectes. D 

II estimait que le Conseil devait d'abord entendre les 
arguments des parties en cause avant de determiner si les 
interets de tel ou tel Etat Membre etaient affectes et s'il 
y avait lieu de faire droit a sa demande de participation 
au debat. 

Les representants de la France et du Maroc ont sou- 
tenu que les termes de l'article 37 dn reglement interieur 
provisoire, s'ils etaient interpretes d'une facon trop 
stricte, pourraient amener le Conseil a ecarter des 
demandes emanant de delegations non representees au 
Conseil, ce qui serait contraire a la procedure generale- 
ment suivie dans de tels cas. 

Le President a estime que la discussion avait permis 
de preciser la portee dc l'article 37 ''. 

Decision : En i'absence d'objection, le Conseil a decide 
d'inviter les representants du Congo (Brazzaville) et du 
Gabon a participer d la discussion et a prendre la parole 
au moment voulu ''. 

**b. Invitation a presenter des exposes ecrits 

**3. - Invitations refusees 

la Pour le texte des declarations pertinentes, voir 1028" 
seance : Pr6sident (Chine), par. 10 et 25 ; France, par. 20 et 21 ; 
Ghana, par. 13 et 14; Maroc, par. 22;  Philippines, par. 18 et 
19; Royaume-Uni, par. 16; Etats-Unis, par. 15. 
" 10288 seance, par. 26. 
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D. - Cas d ' b i s  non membres et autres invitations 

""1. - Invitations prevues a l'Article 32 de la Charte 

**2. - Invitations prevues a I'arficle 39 du reglement 
interieur provisoire 

3. - Invitafions non prevues a l'Article 32 de la Charte 
on a l'article 39 du r2glement infEpewprovisoire 

A la 958"eance, le 5 juillet 1961, au sujet des plaintes 
du Koweit et de l'Irak, le Conseil a ete saisi d'un tele- 
gramme '" adresse au Secretaire general par le Secrbtaire 
d'Etat du Koweit, par lequel il demandait que le repre- 
sentant du Koweit, M. Abdel Aziz Hussein, soit invite 
a participer a la discussion des questions inscrites a 
l'ordre du jour du Conseil. 

Le representant de l'URSS s'est oppose a l'envoi d'une 
invitation au representant du Koweit et a declare : 

•á La delegation sovietique estime que dans les con- 
ditions actuelles, c'est-a-dire au moment ou le Koweit 
est entierement occupe par des troupes britanniques, la 

'Q14851, Dac. off., 16e annde, Suppl. jui1.-sept. 1961, p. 4. 

delegation du Koweit ne saurait guere representer un 
Etat souverain, le pouvoir veritable etant exerce dans 
ce pays par les occupants britanniques. De l'avis de la 
delegation sovietique. la participation de representants 
du Koweit ne saurait, dans ces conditions, contribuer a 
un examen objectif de la question du Koweit au 
Conseil de securittf. Elle estime donc qu'il serait prefe- 
rable de ne pas inviter cette delegation et elle ne peut 
par consequent appuyer la demande tendant a inviter 
le representant du Koweit a prendre place a la table du 
Conseil. n 
Le President (&quatenr) a alors conclu en disant que 

tous les membres du Conseil, a l'exception du represen- 
tant de l'Union sovietique, avaient accepte que le repre- 
sentant du Koweit soit invite a prendre place a la table 
du Conseil lB. 

D6cidon : Le President (Equateur) a invite le represen- 
tant du Koweit d prendre place a la table du Conseil ". 

**4. - Invifations refusees 

In Pour le texte des d6clarations pertinentes, voir 95S8 seance : 
Pr6sident (Equateur), par. 21 ; URSS, par. 15 et 16. 

Y5S8 seance, par. 21. 

Denxieme partie 

**ETUDE DES TERMES ET DISPOSITIOlPTS DE L'ARTICLE 32 DE LA CHARTE 

Troisi&me partie 

Note 

La troisieme partie est relative a la procedure ayant 
trait a la participation de representants invites lorsqu'une 
invitation a ete adressee. Elle comprend des renseigne- 
ments relatifs a la participation d'Etats Membres et 
d'etats non membres des Nations Unies. 

La section A porte sur les questions connexes du choix 
du moment ou il serait opportun pour le Conseil d'adres- 
ser les invitations aux representants et d'entendre pour la 
premiere fois les representants invites. Elle fait mention 
d'un cas '' dans lequel, contrairement a sa pratique habi- 
tuelle, le Conseil a accepte d'entendre un representant 
invite avant que tons les membres du Conseil aient parle. 
Il est egalement fait mention d'un cas '* dans lequel, 
apres discussion, un representant invite a ete autorise a 
titre exceptionnel a deux reprises a prendre la parole au 
sujet de la procedure de vote. Dans un autre cas *O, un 

" Cas no 6. 
Cas no 7 

20  Cas no 8. 

reprBsentant invite n'a pas ete autorise a prendre la 
parole, an sujet de la d&sion du Conseil d'inviter des 
Gtais non membres a participer aux debats. Eniin, la 
section mentionne un casa' portant sur la question de 
l'admission de nouveaux Membres, dans lequel le repre- 
sentant invite d'un Etat non membre du Conseil a ete 
autorise a prendre la parole et le Conseil a ensuite 
accorde a l'Etat non membre dont la demande d'admis- 
sion etait examinee le droit de participer au debat. S'ecar- 
tant de sa pratique habituelle, le Conseil a, a trois 
reprises ", autorise des representants invites a prendre la 
parole au sujet de l'adoption de l'ordre du jour imme- 
diatement apres l'inscription du point qu'il comprenait. 
Une autre fois, par contre, le Conseil a refuse d'inviter un 
gtat non membre a participer au debat portant sur 
l'adoption de l'ordre du jour Ces cas ont ete groupes 
dans la section D concernant les a Limitations touchant 

Cas no Y. 
Voir cas na 18, 19 et 20 
Voir cas no 21. 
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les questions que les representants invites peuvent discu- 
ter II dans le sous-titre 1 •á Adoption de l'ordre du jour >1. 

Pendant la periode consideree, la question de la duree 
de participation des representants invites (section B) ne 
s'est pas posee. La pratique selon laquelle le President. 
lorsque l'examen d'une question s'etend sur plusieurs 
seances consecutives, renouvelle l'invitation a chaque 
seance immediatement apres l'adoption de l'ordre du 
jour, a ete maintenue ". 

La section C traite des limitations de procedure inipo- 
sees aux representants invites durant tout le cours de la 
participation aux debats du Conseil de securite. Pendant 
la periode consideree, on a releve 5 cas ou des limitations 
ont ete apportees en ce qui concerne l'ordre dans lequel 
les representants invites sont appeles a prendre la parole. 
Dans un cas 2' ou deux membres du Conseil avaient 
demande a prendre la parole, le President a retabli la 
pratique suivant laquelle les Etats Membres du Conseil 
prennent la parole avant les representants invites. Dans 
denx autres cas ", le President, apres avoir rappele cet 
usage, a precise qu'il avait consulte les orateurs inscrits 
et que ceux-ci avaient consenti a ceder leur tour aux 
representants invites. Dans denx autres cas". aucun 
membre du Conseil n'ayant exprime le desir de prendre 
la parole, le President a donne la parole au representant 
invite qui en avait fait la demande. Dans un cas "> un 
representant qui avait ete invite a participer a la discns- 
sion a depose une motion d'ordre concernant la proce- 
dure de vote. 

Dans deux autres cas, les questions soulevees avaient 
trait aux limitations auxquelles les propositions et pro- 
jets de resolution emanant des representants invites sont 
soumis. Dans le premier cas 'O, la discussion a porte sur 
le point de savoir qui etait l'auteur du projet de reso- 
lution soumis par un representant invite et mis aux voix 
a la demande d'un membre du Conseil conformement a 
l'article 38 du reglement interieur provisoire. Dans le 
deuxieme cas ' O ,  le President a demande a un represen- 
tant invite de preciser s'il demandait un ajournement de 
seance. 

La section D porte sur les limitations interessant cer- 
tains aspects des deliberations au sujet desquels il a ete 
juge que la participation de representants invites serait 
hors de propos. Dans les trois cas '' exposes dans la 
rubrique intitulee u Adoption de l'ordre du jour o. la dis- 
cussion a porte essentiellement sur la question de savoir 
si les representants invites pouvaient prendre la parole 
au sujet de l'adoption de l'ordre du jour. 

A la rubrique u Envoi d'invitations n,  on trouvera deux 
cas " dans lesquels les representants invites ont demande 
a etre entendus sur la question de renvoi d'invitations. 

Dans la section E, qui a ete ajoutee an present Supple- 
ment avec le sous-titre a Consequences de l'envoi d'mvi- 
tations a, les trois exemples donnes" montrent qu'un 
representant invite peut, apres avoir fait sa premiere 
declaration, decider librement s'il veut ou non participer 
aux debats et a quelle phase il desire se retirer. 

A. Phase des debats durant laqnelle les Etats Membres 
invites peuvent etre entendus 

A la 8939eance, le 8 septembre 1960, au sujet de la 
lettre, datee du 5 septembre 1960, de l'URSS, relative 
aux mesures prises par l'OEA concernant la Republique 
Dominicaine, apres l'adoption de l'ordre du jour et la 
declaration liminaire du representant de l'URSS, le Pre- 
sident (Italie) a indique qu'il avait recu une lettre du 
representant du Venezuela demandant a etre invite a 
participer au debat du Conseil sur la question soumise a 
son examen. Conformement aux dispositions de la Charte 
et du reglement interieur provisoire du Conseil, avec 
l'accord de celui-ci, il se proposait d'inviter le represen- 
tant du Venezuela a prendre place a la table du Conseil. 

Apres les interventions des representants de l'Argen- 
tine, des Etats-Unis et de l'Equateur touchant le fond de 
la question, le President a declare que le representant 
du Veneznela avait demande a prendre la parole. Il etait 
d'usage dans ces cas que les autres membres du Conseil 
prennent la parole en premier lieu Cependant, etant 
donne qu'il avait consulte les representants inscrits sur 
la liste des orateurs et qu'ils consentaient a ceder leur 
tour, il donnerait la parole au representant du Venezuela 
si aucune objection n'etait soulevee ". 

Le representant du Venezuela a alors fait sa decla- 
ration ". 

A la 998Qeance, le 23 mars 1962, au sujet de la lettre, 
datee du 8 mars 1962, du representant de Cuba concer- 
nant les decisions de Punta del Este, le representant de 
l'URSS a demande, a m  termes de l'article 38 du regle- 
ment interieur provisoire, que le Conseil vote sur le 
projet de resolution" presente par le representant de 
Cuba, qui avait ete invite a participer a la discussion sur 
la question ". 

Le representant du Ghana a demande que, conforme- 
ment a l'article 32 du reglement interieur provisoire, le 
paragraphe 3 du projet de resolution fasse l'objet d'un 
vote separe. 

Z b  Voir sur ce point le tableau C, l a ,  note c. 
Cas no 10. 

aa Cas na% 11 et 12. 
*' Cas nQ8 13 et 14. 

Cas no 15. 
Cas no 16. 

=* Cas no 17. 
Cas nos 18, 19 et 20. 

" Cas nos 22 et 23. 

Cas non 24, 25 et 26. 
aussi cas no 7. 

Pour le texte des declarations pertinentes, voir 893* seance : 
President (Italie), par. 27 et 71 

893* seance, par. 71, 72 et suiv. 
S/5095, Dm. off.. 17C annJe, SuppJ. de janv.-mars 1962. 

p. 96 et 97. 
Pour la procedure concernant la pr6sentation de projets 

de r6solution par les repr6sentants invites, voir cas no 16. 
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Le representant de la Republique arabe unie a suggere 
que le President demande au prealable a l'auteur du pro- 
jet de resolution s'il acceptait un vote par division. 

Le President (Venezuela) a declare que, conformement 
a l'article 32 du reglement, et comme c'etait le represen- 
tant de l'URSS qui avait demande que le projet de reso- 
lution soit mis aux voix, il devait demander a celui-ci s'il 
avait des objections a formuler coutre le vote par division 
demande par le represeutant du Ghana. il a ajoute : 

u Le representant de Cuba vient de demander la 
parole et j'estime qu'au stade actuel du debat, c'esl-a- 
dire a un moment ou le debat sur le fond est tennine 
et ou les interventions ne peuvent porter que sur la 
procedure de vote, il n'est pas possible de donner la 
parole au representant d'un Etat qui n'est pas membre 
du Conseil de securite. n 
Le represeutant de l'URSS a fait remarquer qu'il n'y 

avait dans le reglement interieur aucune disposition pre- 
voyant que le represeutaut d'un pays invite a participer 
a l'examen d'une question cesse d'assister au debat au 
moment precis oii le Conseil passe au vote. Il a ajoute 
qu'il n'existait pas de precedent dans ce sens et a pour- 
suivi : 

a Le reglement interieur stipule seulement que le 
projet de resolution presente par un Etat ne siegeant 
pas au Conseil peut etre mis aux voix si un membre du 
Conseil au moins eu fait la demande ... Le membre 
qui formule cette requete ne devient pas pour autant 
l'auteur du projet de resolution, contrairement a ce que 
vous avez voulu nous faire croire; il n'a pas a 
repondre aux questions qui peuvent etre posees au 
sujet du texte on de la procedure de vote a suivre. n 
Le President a suggere, pour eviter une discussion de 

procedure, que le represeutaut de l'URSS fasse savoir au 
Conseil, apres s'etre mis d'accord avec le representant de 
Cuba, s'il acceptait un vote par division sur le para- 
graphe 3 du projet de resolution. Il a ajoute : 

u Quant a donner la parole au representant de Cuba 
a ce stade des debats, j'estime qu'il n'est plus temps 
pour un Etat invite par le Conseil d'intervenir dans la 
discussion. D 
Le representant de l'URSS a conteste l'interpretation 

du reglement interieur donnee par le President. Il a dit 
que le reglement ne contenait u absolument rien n quant 
a la procedure a suivre en pareil cas ; que Ies seules 
questions que le reglement inferieur interdisait d'aborder 
au moment du vote etaient celles n'ayant pas trait a la 
procedure de vote. Or le represeutant du Ghana avait 
justement souleve une question qui portait sur la proce- 
dure de vote, et par consequent, si le representant de 
Cuba desirait faire des observations sur la methode a 
suivre pour la mise aux voix de son projet - dont il 
restait l'auteur conformement a la procedure prevue par 
le reglement interieur - il devait pouvoir le faire. 

Le President a declare que, afin dene pas donner a peu- 
ser qu'il voulait imposer son point de vue, il souhaitait 
connaitre l'opinion des autres membres du Conseil. En 
l'absence d'objections, il donnerait la parole au repre- 
sentant de Cuba, avec les reserves qu'il tenait personnel- 
lement a formuler. 

Les representants de la France, du Royaume-Uni et du 
Chili out approuve PinterpreEition du reglement interieur 

donnee par le President et ont egalement souscrit a l'idee 
que, pour ne pas donner au representant de Cuba 
l'impression qu'ils prenaient position contre lui, il devrait 
etre autorise a prendre la parole avec la reserve formulee 
par le President et uniquement a titre exceptionnel. 

Les representants de l'Irlande et de la Republique 
arabe unie ont aussi ete d'avis qu'il conviendrait de don- 
ner la parole au representant de Cuba. 

Le President a alors declare qu'a titre exceptionnel et 
avec les reserves qu'il avait formulees, il donnait la 
parole au represeutant de Cuba pour qu'il fasse savoir 
au Conseil s'il acceptait que son projet de resolution soit 
mis aux voix par division. 

Le representant de Cuba a repondu par I'ailumative a 
la question qui lui avait ete poseeS8. 

Apres qu'il eut ete procede au vote et que le para- 
graphe eut ete rejete, le President a declare : 

u Je me permets de signaler au representant de Cuba 
qui vient de demander la parole que je ne puis la lui 
donner au stade actuel puisque nous sommes en train 
de voter. n 
Le represeutant de l'URSS a conteste cette decision 

faisant remarquer que le Conseil avait deja autorise le 
representant de Cuba une premiere fois a exposer son 
point de vue sur la procedure de vote. Le representant de 
Cuba voulait parler maintenant encore de la procednre 
de vote a suivre pour le projet de resolution qu'il avait 
presente et dont il demeurait l'auteur. Parlant officielle- 
ment au nom de la delegation cubaine, le representant de 
l'URSS a declare que, si ou lui avait donne la parole, le 
representant de Cuba aurait dit qu'etant donne que le 
paragraphe clef de sa resolution avait ete rejete, il 
n'insisterait pas pour que les autres parties de son projet 
de resolution soient mises aux voix. 

Le President a fait observer que lorsqu'il avait donne 
la parole au representant de Cuba, c'etait a titre excep- 
tionnel, et avec certaines reserves, et qu'en I'occurreuce 
c'etait seulement le representant de l'URSS qui pouvait 
decider si le projet serait mis aux voix. En effet, comme, 
conformement a l'article 38 du reglement interieur provi- 
soire, le projet de resolution avait ete mis aux voix a la 
demande du represeutant de l'URSS, seul ce reprksen- 
tant etait habilite a retirer ce projet ou a demander qu'il 
soit mis aux voix. En consequence, il n'avait pas juge 
bon de donner la parole au representant de Cuba a ce 
moment-la. 11 a ajoute : 

•á ... compte tenu de la derogation anterieure et etant 
donne que nous savons ce que veut dire le representant 
de Cuba et que le representant de l'union sovietique 
n'insiste pas pour que le projet de resolution soit mis 
aux voix, s'il n'y a pas d'objection de la part des autres 
membres, je ne vois aucun inconvenient a demander 
au representant de Cuba qu'il confirme ce que vient de 
dire le representant de l'Union sovietique ". n 

SB 99Se seance : Cuba, par. 110. 
Pour le texte des declarations pertinentes, voir 99a8 dance : 

PrBsident (Venezuela), par. 85, 86, 91 93, 97, 102, 108, 109, 
114, 121 et 122; Chili, par. 104 A 106; France, par. 98 et 99; 
Ghana, par. 78 ; Irlande, par. 101 ; URSS, par. 3, 88, 89, 94, 95, 
117 a 119 ; Republique arabe unie, par. 83, 103 ; Royaume-Uni, 
par. 100. 
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Le representant de Cuba6' a dit qu'etant donne le 
resultat du vote qui venait d'avoir lieu, il n'insistait pas 
pour que le projet presente soit mis aux voix. 

A la 1028" seance, le 18 avril 1963, au sujet de la 
plainte du Senegal, apres l'adoption de l'ordre du jour, le 
Conseil a invite les representants du Senegal et du Por- 
tugal a prendre part au debat sur la question. 

Aprb une discussion portant sur la procedureaZ, le 
Conseil a egalement decide d'inviter les representants de 
la Republique dn Congo (Brazzaville) et du Gabon a 
participer a la discussion. Le representant du Portugal * 
a alors demande a faire une declaration touchant la deci- 
sion que le Conseil venait de prendre. 

Le representant du Ghana a demande si, compte tenu 
du fait que le Portugal n'etait pas membre du Conseil, 
son representant pouvait prendre part a la discussion 
d'me question de procedure. 

Devant cette objection, le President (Chine) a estime 
qu'il serait preferable que le representant du Portugal 
remette sa declaration a plus tards5. 

A la lOW seance, le 7 mai 1963, au sujet de l'admis- 
sion de nouveaux Membres (demande du Koweit), apres 
l'adoption de l'ordre du jour, le President (France) a 
declare que le representant de l'Irak lni avait adresse une 
lettre '* pour lui demander de participer a Ia discussion 
de la question soumise au Conseil. En l'absence d'objec- 
tions, il a invite le representant de l'Irak a prendre place 
a la table du Conseil. Le President a ajoute que le repre- 
sentant de l'Irak avait demande a &re le premier orateur 
a prendre la parole. Il y avait m e  liste d'orateurs deja 
inscrits et, conformement au regIement interieur, il y 
avait lieu de consulter les membres du Conseil afin de 
s'assurer qu'ils ne s'opposaient pas a ce que le represen- 
tant de l'Irak prenne la parole le premier. 

En l'absence d'objections, le President a alors donne 
la parole an representant de l'Irak. 

Apres l'intewention du representant de l'Irak, le Presi- 
dent a lu la lettre qu'il venait de recevoir du representant 
du Koweit. Le texte en etait le suivant : 

a Monsieur le President, etant donne i'expose que 
vient de faire le representant de l'Irak, je demande la 
permission d'exprimer les vues de mon gouvernement 
sur certains points souleves par le representant de 
l'Irak. D 

Le President a fait savoir que, si aucune objection 
n'etait soulevee, il inviterait le representant du Koweit a 
prendre place a la table du Conseil. En l'absence d'objec- 
tions, le representant du Koweit a pris place a la table 
du Conseil. 

Apres une intemention du representant du Maroc, le 
Prksident a declare que s'il n'y avait pas d'objections, il 
se proposait de donner la parole au representant du 
Koweit qui en avait fait la demande. En l'absence 
d'objections, le representant du Koweit a pris la parole '". 

**B. - Duree de ta participation 

C. - Limitations de procedure 

1. - Ordve dans lequel les representants sont invites a 
prendre la parole 

A la 851" seance, le 30 mars 1960, au sujet de la plainte 
concernant l'Afrique du Sud, le President (Etats-Unis) a 
declare : 

a Nous passons maintenant a la letixe en date du 
25 mars 1960 emanant des representants de 29 Btats 
Membres (SI4279 et Add.1). Deux membres du Con- 
seil, les representants de la Tunisie et de Ceylan, ont 
deja demande a prendre la parole. Nous les enten- 
drons, naturellement, avant les representants non 
membres du Conseil de securite, wmme le veut la 
pratique du Conseil. Je propose donc que ces deux 
representants, ainsi que tous autres membres du Con- 
seil qui desireraient faire une declaration, prennent la 
parole et que nous entendions ensuite les representants 
de pays non membres qui ont exprime le desir de par- 
ticiper a la discussion. Telle est la pratique habituelle 
du Conseil de securite "O. D 

A la 888beance. le 21 aout 1960, au sujet de la situa- 
tion dans la Republique du Congo, le President (France) 
a declare : 

n Le representant de la Guinee a demande a prendre 
la parole au point ou nous en sommes d v e s  du 
debat. L'usage suivi par le Conseil est, generalement. 
de donner la parole aux representants des Etats invi- 
tes qui ne sont pas directement interesses aux debats 
aprh les membres du Conseil. J'ai consulte mes col- 
legues et ceux-ci acceptent de ceder leur tour de parole 
au representant de la Guinee. Sauf objection du 
Conseil, je ferai appel au representant de la Guinee 
pour qu'il prenne la parole maintenant". D 

&' 9988 sOance : Cuba, par. 123. 
Voir cas no 4. 
Pour le texte des d6clarations pertinentes, voir 10280 

seance : Pr6sident (Chine), par. 33 ; Ghana, par. 30 ; Portugal, 
par. 27 et 32. 

Si5305, Doc, off., 180 annee, Suppl. d'avril-juin 1963, 
p. 40. 

Pour le texte des declarations pertinentes, voir 10348 
dance : President (France), par. 4, 6, 16, 17 et 23 ; Irak, par. 7 
a 1 5 ;  Koweit, par. 24 a 27. 

& V o u r  le texte des d6clarations pertinentes, voir 85P seance : 
Pr6sident (Btats-Unis), par. 82. 

* 'Pour  le texte des declarations pertinentes, voir 88BB seance : 
President (France), par. 12. 
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A la 893* seance, le 8 septembre 1960, au sujet de la 
letlre datee du 5 septembre 1960 emanant de l'URSS 
(mesures prises par SOEA touchant la Republique 
Dominicaine), le President (Italie) a declare : 

o Comme je l'ai dejh dit au Conseil, le representant 
du Venezuela a demande a prendre la parole. Je sais 
que, selon l'usage, les membres du Conseil doivent 
parler les premiers ; cependant, j'ai consulte ceux qui 
doivent prendre la parole aujourd'hui et ils sont prets 
a ceder leur tour ; si donc le Conseil n'y voit pas 
d'objection, je donnerai maintenant la parole au repre- 
sentant du Venezuela *O. n 

A la 929heance, le 2 fevrier 1961, au sujet de la 
situation dans la Republique du Congo, le President 
(Royaume-Uni) a, avec l'accord du Conseil, donne la 
parole au representant du Mali, puis au representant de 
l'Inde, aucun membre du Conseil n'ayant exprime le 
desir de prendre la parole 'O. 

A la 9739eance, le 13 novembre 1961, au sujet de la 
situation dans la Republique du Congo, apres l'adoption 
de l'ordre du jour modifie, le President (URSS) a 
demande si a l'un des membres du Conseil demandait la 
parole •â ; il a ensuite declare que •ápuisque aucun 
membre du Conseil ne desire ouvrir la discussion, je 
donne la parole au representant de l'sthiopie qubi Sa 
demandee. 55i>' 

2.-Depot de motions d'ordvepar des rcpvesentants invites 

CAS EP 15 

A la 962" seance, le 22 juillet 1961, au sujet de la 
plainte de la Tunisie, alors que le Conseil etait sur le 
point de mettre aux voix le projet de resolution relatif au 
cessez-le-feu " presente par le Liberia, le representant de 
la France a declare que pour les raisons politiques qu'il 
avait exposees, sa delegation ne participerait pas au vote. 

Le President (Equateur) a declare : 
u Je prends note de la declaration du representant de 

la France. Si les autres membres du Conseil ne sou- 
levent pas d'objections, je considererai que le projet 
de resolution est adopte, compte tenu, ou plus exacte- 
ment bonne note mise, de la declaration du reuresen- 
tant de la France: a 
Le representant de la Tunisie *, qui avait ete invite a 

participer a la discussion, a fait remarquer : 

" Pour le texte des declarations pertinentes, voir S93O seance : 
President (Italie), par. 71. 

Pour le texte des declarations pertinentes, voir 929@ seance : 
President (Royaume-Uni), par. 22 et 65. 
" Pour le texte des d6clarations pertinentes, voir 973O seance : 

President (URSS), par. 26. 
" Si4880, 96Z0 seance, par. 43. 

•á N'ayant pas droit de participer au vote, je ne me 
propose pas d'intervenir a ce propos. Je voudrais seu- 
lement indiquer tres respectueusement au President 
qu'il serait utile de proceder a un vote formel et de 
compter les voix '*. n 
Decision : Le projet de resolution du Liberia a ete 

adopte par IO voix contre zero. Le France n'a pas parti- 
cipe au vote ''. 

3. - DCpot de propositions ou projets de resolution par 
des representants invites 

A la 995'" seance, le 20 mars 1962, au sujet de la lettre 
du 8 mars 1962 emanant du representant de Cuba et con- 
cernant les decisions de Punta del Este, le President 
(Venezuela) a attire l'attention des membres du Conseii 
sur 

• á l a  lettre en date du 19 mars 1962 (S/5095) 64 

adressee par le representant de Cuba au President du 
Conseil de securite. Dans cette lettre, la delegation 
cubaine presentait un projet de resolution conforme- 
ment a l'article 38 du reglement interieur provisoire 
du Conseil n. 
A la 996" seance, le 21 mars 1962, le representant de la 

Republique arabe unie a fait remarquer qu'en vertu de 
l'article 38 du reglement interieur provisoire, le projet de 
resolution ne pouvait etre mis aux voix que si un membre 
du Conseil de securite en faisait la demande. Il a indique 
que si la delegation de Cuba le desirait, sa delegation 
etait disposee a presenter cette demande. 

A la 998" seance, le 23 mars 1962, le representant de 
l'URSS a declare que sa delegation appuyait le projet de 
resolution presente par Cuba (Sl5095) et pensait qu'il 
devait etre mis aux voix conformement a l'article 38 du 
reglement interieur provisoire. Lorsque le reprkntant 
de l'URSS eut termine sa declaration, le President a dit : 

•á Avant de donner la parole a l'orateur suivant et 
afin de bien preciser la procedure, je voudrais deman- 
der au representant de l'Union sovietique si j'inter- 
prete correctement son intervention en pensant qu'il a 
demande que le projet de resolution presente au 
Conseil par Cuba soit mis aux voix conformement a 
l'article 38 du reglement interieur provisoire. a 

Le representant de l'URSS a repondu que l'interpreta- 
tion du President etait bien exacte ". 

S Z  Pour le texte des declarations pertinentes, voir 96Z0 seance : 
President (Equateur), par. 56 ; France, par. 55 ; Tunisie, par. 57. 

" 96Z8 seance, par. 58. 

6' DOC. off., 17e annee, Suppl. de jenu.-mers 1962, p. 96 
et 97. 

' V o u r  le texte des declarations pertinentes, voir 99Se seance : 
President (Venezuela), par. 3 ; 99Ge seance : Republique arabe 
unie, par. 51 et 52 ; 9988 seance : President (Venezuela), par. 58; 
URSS, par. 3 et 59. 



A la 1005" seance, le 6 avril 1962, au sujet de la ques- 
tion de Palestine, le representant d'Israel * a fait observer 
que le projet de resolution" qui venait d'etre presente 
s'adressait directement a son gouvernement Il a demande 
que le Conseil, en organisant ses travaux et en fixant son 
calendrier, tienne compte du fait qu'il ne pourrait pas 
faire de declaration avant le lundi 8 avril apres consul- 
tation avec son gouvernement. 

Le representant de la Syrie * a dit qu'il voulait faire 
une declaration quant au fond de la question, mais que le 
Conseil etait maintenant a saisi d'une demande d'ajour- 
nement des debats a6n que le representant d'Israel puisse 
preciser sa position a. En sa qualite de representant d'une 
puissance invitee a assister au debat du Conseil, il ne se 
permettrait pas de discuter ce point de procedure, bien 
que sa delegation fat entierement d'accord pour que le 
debat se poursuive immediatement et que l'on mette aux 
voix les textes soumis au Conseil. 

Le representant de la Republique arabe unie a dit qu'il 
lui etait tres difficile de s'opposer a une demande d'ajour- 
nement presentee par un membre du Conseil, surtout 
quand il s'agissait de lui permettre de consulter son gou- 
vernement. Toutefois, un representant qui n'etait pas 
membre du Conseil pouvait tres facilement lui faire par- 
venir a tout moment une declaration indiquant sa 
position. 

Aprks avoir cite l'article 38 du reglement interieur pro- 
visoire, le President (Chili) a declare : a Le representant 
d'Israel voudrait-il bien nous dire s'il faut interpreter les 
paroles qu'il vient de prononcer comme une proposition 
visant a lever la seance et a remettre la suite de la dis- 
cussion a lundi ? n 

Le representant du Ghana a ete d'avis que, par cour- 
toisie envers le representant d'Israel, le Conseil devrait 
ajourner la seance. Le representant des Etats-Unis a dit 
que sa delegation ne s'opposerait pas a ce que la discus- 
sion soit ajournee. Le representant de la Republique 
arabe unie a dit que si telle etait la position du Conseil 
et du Ghana, il ne s'opposerait pas davantage a l'ajour- 
nement du debat. 

Le President a dit alors qu'il croyait comprendre, 
a d'apres la discussion qui [venait] d'avoir lieu, que l'avis 
general [etait] qu'il [convenait] de lever la seance et de 
reprendre la discussion le lundi suivant n. Il a prie les 
membres du Conseil de rectifier cette interpretation si elie 
etait inexacte. 

Aucune objection n'a ete soulevee "'. 

Chapitre III.  - Participation aux dkliberations 

D. - Limitations touchant les questions 
que tes representants invites peuvent disenter 

1. - Adoption de I'ovdre du jour 

A la 851" seance, le 30 mars 1960, le President (Etats- 
Unis) a declare qu'il avait recu une lettre du represen- 
tant de l'Union sud-africaine demandant de participer 
a la discussion que le Conseil de securite devait consa- 
crer a la demande d'inscription a son ordre du jour d'une 
question relative a l'Union sud-africaine. Le President a 
ajoute que le representant de l'Afrique du Sud l'avait 
informe que, conformement a la pratique etablie en ce 
qui concerne les Etats Membres des Nations Unies qui 
ne sont pas membres du Conseil mais sont convies a par- 
ticiper a une discussion, il souhaitait prendre la parole 
apres le vote sur i'adoption de l'ordre du jour. 

Apres l'adoption de i'ordre du jour, le President a 
demande aux membres du Conseil s'ils s'opposaient a 
ce que le representant de l'Anique du Sud fasse une 
declaration a ce sujet a ce point de la discussion. Les 
representants de la Tunisie, de Ceylan et de l'URSS ont 
declare qu'il aurait ete normal que les delegations qui 
avaient saisi le Conseil de la question prennent la parole 
en premier pour exposer la situation. Le representant de 
la Tunisie a declare que, tout en n'ayant pas l'intention 
d'elever une objection formelle contre la procedure pro- 
posee, son acceptation ne devait pas etre consideree 
comme un precedent. Le representant de l'URSS a 
reserve sa position sur ce point et le representant de Cey- 
lan a afiirme qu'il ne soulevait pas d'objection for- 
meile ". 

Decision : Le President a donne la parole au represen- 
fani de l'Union sud-africaine sur la question de l'adop- 
tion de l'ordre du jour ". 

A la 9439eance. le I O  mars 1961, au sujet de la situa- 
tion en Angola, le President (Etats-Unis) a signale qu'il 
avait recu une lettreB' du representant du Portugal 
demandant a etre entendu au cours de la discussion 
concernant l'inscription a l'ordre du jour du Conseil de la 
question inscrite a l'ordre du jour provisoire. Notant qu'il 
etait d'usage courant dans la pratique du Conseil que les 
Etats non membres ne participent pas a la discussion 
relative a l'adoption de l'ordre du jour, le President a 
propose que le Conseil 

a s'en tienne a la procedure suivie a sa 851' seance, 
alors qu'il etait saisi d'une demande analogue touchant 

" SI5110 et Corr.1, voir S/5111, Doc. of., 17c annee, Si~ppl. 
d'avril-juin 1962, p. 95 et 96. 

Pour le texte des declarations pertinentes, voir lDOSe 
seance : PrBsident (Chili), par. 81, 82 et 86; Ghana, par. 83 ; 
Israel *, par. 75 ; Syrie *, par. 76; Republique arabe unie, 
par. 78 et 85 ; Etats-Unis, par. 84. 

" S14280, DOC. off., 1 9  annee, Suppl. de janv.-mars 1960, 
p. 59. 

Pour le texte des declarations pertinentes, voir 8518 seance : 
President (Etats-Unis), par. 5, 6 et 33 ; Ceylan, 40 et 41 ; Tuni- 
sie, par. 34 et 35 ; URSS, par. 36 a 39. 

8518 seance, par. 42. 
S14760, Doc. off., 16e annee, Suppl. de janv.-mars 1961. 

p. 227 et 228. 
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une question qui interessait l'Union sud-africaine. Si le 
Conseil adoptait l'ordre du jour provisoire, il donne- 
rait la parole au representant du Portugal qui pourrait 
presenter ses observations sur l'ordre du jour. Apres 
quoi, le Conseil commencerait l'examen quant an fond 
de la question dont il serait saisi. n 
A la 944Veance, le meme jour, apres adoption de 

l'ordre du jour, le President a propose d'inviter le repre- 
sentant du Portugal a prendre place a la table du Conseil 
comme il en avait exprime le desir. En l'absence d'objec- 
tions, le representant du Portugal a pris place a la table 
du Conseil et le President lui a donne la parole •á pour 
faire une declaration relative a l'adoption de l'ordre du 
jour n <lz.  

A la 950Qeance, le 6 juin 1961, au sujet de la situa- 
tion en Angola, le President (Chine) a signale que le 
representant du Portugal lui avait adresse une lettrena 
dans laquelle il demandait a etre autorise a prendre la 
parole au cours du debat sur l'inscription de la question. 
Tout en notant que, conformement a la pratique generale 
suivie par le Conseil, ceux qui ne sont pas membres du 
Conseil ne peuvent pas participer a la discussion sur 
l'adoption de l'ordre du jour, le President a rappele que 
des dispositions speciales avaient ete prises a cette fin a 
la 851-t a la 943' seance8*. Il a propose, SOUS reserve 
de l'assentiment du Conseil, de donner, apres l'ouverture 
des debats, la possibilite au representant du Portugal de 
faire une declaration sur l'adoption de l'ordre du jour. 

Apres l'adoption de l'ordre du jour et les declarations 
du representant du Libena et du representant de la Repu- 
blique arabe unie sur le fond de la question, le President 
a donne la parole au representant du Portugal, en preci- 
sant que sa declaration devait porter sur l'adoption de 
i'ordre du jour '*. 

A la 991" seance, le 27 fevrier 1962, au sujet de la 
lettre du 22 fevrier 1962 du representant de Cubaa6 
concernant les decisions de Punta del Este, le President 
(Etats-Unis) a fait savoir que le representant de Cuba 
avait demande a etre invite a prendre part, en vertu de 
l'article 37 du reglement interieur provisoire, a la fois a 
la discussion de la question presentee pour inscription a 
l'ordre du jour et au debat sur l'adoption de l'ordre du 
jour. Il a toutefois souligne qne, selon la pratique suivie 
par le Conseil dans le passe, les questions de procedure 

62 Pour le texte des declarations pertinentes, voir 9438 seance : 
Prdsident (Btats-Unis), par. 5 ; 944' seaoce : Pr6sident (&tais- 
Unis), par. 31 et 32. 

Sl4821, Doc. off., annee, Suppl. d'avril-juin 1961, 
p. 60 et  61. 
'' Voir cas uo8 18 et 19. 

Pour le texte des declarations pertinentes, voir 950e seance : 
President (Chine), par. 7 et 79. 

66 Sl5080, Doc. off., 1 7 O  annde, Supnl. de fanv.-mars 1962. 
p. 82 84. 

telles que l'adoption de l'ordre du jour devaient etre 
tranchees par les membres du Conseil eux-memes sans 
la participation d'Etats non membres et il a cite deux 
cas dans lesquels de telles demandes avaient ete rejetees 
par le Conseil. Neanmoins, si l'un des membres du 
Conseil desirait proposer que le representant de Cuba 
soit invite a prendre place a la table du Conseil pour 
participer a la discussion en cours, il soumettrait la ques- 
tion au Conseil. 

Le representant de l'URSS a soutenu que, puisque 
toutes les conditions prevues par l'article 37 du reglement 
interieur provisoire etaient remplies, le representant de 
Cuba devait etre invite a prendre part au debat sur la 
question de l'adoption de l'ordre du jour. Il a fait valoir 
en outre que si, comme le President l'avait signale, le 
Conseil de securite avait, dans quelques cas, refuse 
d'inviter des Etats qui n'&aient pas membres du Conseil 
a participer a des discussions de procedure, il avait fait 
une exception recemment - lors de l'examen de la ques- 
tion du Congo - en invitant un Ctat non membre a 
prendre part a la discussion sur un point de procedure ". 
Puis, se fondant sur l'article 37 du reglement interieur 
provisoire et sur le precedent etabli, il a demande formel- 
lement que le representant de Cuba soit admis a parti- 
ciper, sans droit de vote, a la discussion sur l'ordre du 
jour. 

Le representant de la France a declare : 
•á Selon une pratique constante, tout Membre de 

l'organisation des Nations Unies qui n'est pas membre 
du Conseil de securite ne peut etre invite a prendre 
place a la table du Conseil qu'apres l'adoption de 
l'ordre du jour ; c'est une regle qui ne souffre pas 
d'exception et que le Conseil a toujours interpretee 
de facon tres stricte. Meme si, au cours du debat qui 
precede l'adoption ou le rejet de l'ordre du jour, un ou 
plusieurs membres du Conseil cherchent a tourner les 
regles de procedure en abordant immediatement la 
question de fond, meme dans ce cas, le President doit 
s'en tenir a l'application stricte de la regle, telle qu'elle 
est formulee dans l'Article 31 de la Charte ou 
l'article 37 du reglement interieur provisoire du Conseil 
de securite ... n 

Quant a l'exemple cite par le representant de l'URSS, 
il a fait remarquer que, dans ce cas, u il y avait eu 
erreur n de la part du President. 

Le representant de la Republique arabe unie, tout en 
convenant qu'il n'etait pas d'usage d'inviter un pays non 
membre du Conseil a discuter de l'adoption de l'ordre du 
jour, a rappele qu'en janvier 2948, a propos de la ques- 
tion du Cachemire, il avait ete fait une exception a cette 
pratique ". 

Decision : N'ayant par obtenu le vote affirmatif de 
sept membres, la moiion n'a pas ete adoptee 'O. 

" Voir cas no 22 ci-dessous. 
" Pour le texte des declarations pertinentes, voir 991•‹ seance : 

President (&ais-Unis), par. 101 ; France, par. 108 et 109 ; Repu- 
blique arabe unie, par. 112 et 113 ; URSS, par. 102 106. 

9910 seance, par. 114. Pour la deusion du Conseil sur 
l'adoption de i'ordre du jour, voir chapitre U, cas no 37. 
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la di&ussion des questions de pro&dnre. A moini que 
le Conseil n'en decide autrement, je prefererais ne pas 
m'ecarter de cette pratique. Je crois que, si les 
membres du Conseil n'ont pas presente d'objections a 
ce que le representant de la Yougoslavie prenne la 
parole, c'est, peut-etre, parce que sa delegation est 
l'une des deux qui avait demande la wnvocation du 
Conseil. Pour ce qui est de la requete du representant 
de la Guinee, j'aimerais m'en remettre a l'opinion du 
Conseil. a 
Le representant du Royaume-Uni a declare : 

x Je crois comprendre que, comme vons venez de le 
dire, la pratique du Conseil de securite n'a jamais 
ete ... d'autoriser des Etats non membres a participer 
a la discussion de questions de procedure lorsqu'ils 
etaient invites a prendre place a la table du Conseil 
pour participer a des discussions sur le fond. 

((Parlant au nom de ma delegation, je tiens a 
m'associer a ce que vons venez de dire, Monsieur le 
President, et a faire observer que le Conseil agirait 
sagement en ne s'ecartant pas dans le cas present de sa 
pratique wurante et en limitant a la discussion des 
questions de fond la participation des Etats qui ne sont 
pas membres du Conseil de securite. D 

Le representant de la Pologne a fait remarquer que : 
a ... ni l'article 37, aux termes duquel tout Membre 

des Nations Unies qui n'est pas membre du Conseil de 
securite peut etre convie, ni l'article 38, qui precise les 
modalites de cette participation, n'excluent ni ne 

2. - Envoi d'invitations 

A la 899. seance, le 14 septembre 1960, au sujet de la 
situation dans la Republique du Congo, le Conseil a exa- 
mine la question de la representation du Congo au cours 
des debats ". 

Le President (Italie) a indique que le representant de 
la Yougoslavie, Btat non membre du Conseil invite a 
participer au debat, a avait exprime le desir de prendre 
la parole sur ce point particulier a. Le President a 
ajoute : 

a En regle generale, les representants des Etats qui 
ne sont pas membres du Conseil ne peuvent pas 
prendre la parole sur des questions de procedure ; 
aussi dois-je demander s'il n'y a pas d'opposition de la 
part du Conseil dans le cas actuel. D 

En l'absence d'objection, la parole a ete donnee au 
representant de la Yougoslavie *. 

Le President a ensuite informe le Conseil que le repre- 
sentant de la Republique de Guinee, qai avait ete invite 
a participer au debat du Conseil, avait exprime le desir 
de prendre la parole. Le President a fait I'obsenration 
suivante : 

limitent d'aucune maniere la participation, aux discus- 
sions du Conseil, d'Etats n'y siegeant pas. Je crois 
comprendre que cela vaut aussi bien pour leur partici- 
pation aux debats de procedure. 

Cette question nous conduit d'ailleurs a une autre 
savoir : s'agit-il d'un debat de procedure ou non ? Ma 
delegation pense que nous avons traite de questions 
si importantes qu'elles ne peuvent vraiment pas etre 
qualifiees de questions de procedure. D 

Le President (Italie) a alors fait remarquer : 
a Je ne crois pas ... que l'on puisse soutenir que 

l'invitation faite aux Etats non membres du Conseil a 
prendre la parole constitue antre chose qu'une question 
de procedure.. . c'est compte tenu de cet aspect parti- 
culier de la question que j'ai demande au Conseil 
d'exprimer son opinion. Il appartient au Conseil de 
trancher ce point precis et d'y apporter une conclu- 
sion. a 

Le representant de la Pologne a propose que le Pre- 
sident demande au Conseil de securite s'il y avait une 
objection a ce que le representant de la Guinee prenne 
la parole. 

Le representant des Etats-Unis a fait observer que 
L'objection formulee par le representant du Royaume-Uni 

a Comme je rai deja dit, selon la pratique du consistait precisement a dire'que les Etats non membres 
conseil de securite les des ~~~t~ qui ne du Conseil ne devraient pas pouvoir prendre la parole 
sont membres du conseil ne veuvent DarticiDer a sur des questions de procedure ni, en fait, etre autorises 

a le faire. Il a ajoute : 
n Il s'agit simplement de suivre une procedure regu- 

liere et de nous conformer a notre usage normal et je 
tiens donc a limiter a cela l'objection que je formule 
de mon cote. Il ne s'agit pas d'me objection a l'inter- 
vention du representant de la Guinee qui, j'en suis 
certain, prendra la parole et que je serais heureux 
d'entendre, mais je me permets de demander que, s'il 
compte parler sur cette question de procedure, il n'y 
soit pas autorise. D 

Le representant de Ceylan a declare : 
a Je suis pret reconnaitre que la pratique a pu 

s'etablir et faire une distinction entre le fond et la 
procedure, mais c'est precisement pour cette raison que 
je demanderai que l'on ne s'engage pas actuellement 
dans une discussion de cette question : le fait est que 
l'un des representants invites par le Conseil a participer 
a ses debats s'est vu accorder le droit de prendre la 
parole sur une question de procedure, et je ne voudrais 
pas m'associer a une decision du Conseil qui refuse- 
rait a nn autre representant le droit de prendre lui 
aussi la parole sur une question de procedure, alors 
que l'un et l'autre se trouvent participer au debat en 
vertu des memes considerations.. . 

•á Il se peut, certes, qu'une certaine pratique ait ete 
suivie, mais je n'aborderai pas cette question. Le Pre- 
sident est mieux a meme que moi de trancher cette 
question de pratique, mais, dans le cas special qui nous 
occupe, je voudrais demander qu'on n'insiste pas sur 
l'objection qui a ete soulevee. D 

Le representant de la France a approuve les idees 
70 SI4504 et Add.1, Doc. off., 1.56 am&, Suppl. de id.- exp"iees par le representant du Royaume-Uni et le 

sept. 1960, p. 157 et 158. representant des Etats-Unis et a fait remarquer : 
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•á Il me parait particulierement curieux qu'on 
s'ecarte de cette regle alors qu'il s'agit precisement de 
la question d'invitation. Il est tout a fait etrange que 
des Etats qui ont ete eux-memes invites prennent la 
parole sur cette question. n 
Le representant de l'URSS a soutenu qu'il n'y avait 

aucune raison de refuser la parole au representant de la 
Guinee. Il a ajoute : 

(1 L'article 37 du reglement interieur provisoire pre- 
voit la participation sans droit de vote a la discussion 
de toute question - je dis bien de toute question - 
soumise au Conseil de securite. Aucun motif de proce- 
dure ne s'oppose donc a ce que le representant de la 
Republique de Guinee participe a la discussion de la 
question que nous examinons actuellement. 

K... 

II La delegation sovietique juge absolument inadmis- 
sible une telle attitude discriminatoire a l'egard du 
representant d'un Etat africain, et elle demande for- 
mellement que le representant de la Republique de 
Guinee soit invite a participer a la discussion de la 
question dont le Conseil est saisi. •â 

A la 900Qeance, le meme jour, a propos de la propo- 
sition faite par le representant de Ceylan a la seance pre- 
cedente, le representant du Royaume-Uni a souligne que 
le fait d'admettre des Etats non membres a un debat de 
procedure constituerait un precedent qui risquait d'etre 
une grande source de confusion a l'avenir. 

Le representant de Ceylan a souscrit aux observations 
que le representant du Royaume-Uni avait presentees a 
propos de l'admission de representants invites a parti- 
ciper aux debats de procedure. Toutefois, il a estime 
que, en l'ocourreuce, le Conseil devrait deroger a l'usage 
etabli afin d'eviter de donner l'impression qu'il faisait 
une distinction entre les differents Etats Membres invites 
a la seance. Il a ete d'avis que : 

r< Rtant donne ce qui s'etait passe ... les autres Btats 
qui desiraient prendre part aux debats devaient etre 
autorises a le faire sans que cela cree pour autant un 
precedent, car il doit etre bien entendu que, en vertu 
du reglement interieur provisoire du Conseil de secu- 
rite et de la pratique. l'autorisation de prendre part a 
un debat de ce genre n'est generalement pas accordee 
ou ne devrait pas l'etre a l'avenir ; autrement dit, il n'y 
aurait pas la un precedent pour l'avenir. n 
Le President (Italie) a declare : 

•á ... pour le President, cette question est delicate et 
complexe.. . Cependant, les opinions qui out ete expo- 
sees sont si divergentes que la seule solution est, je 
pense, de mettre la question aux voix. A cet egard, je 
tiens a bien preciser qu'il s'agira d'un vote de pure 
procedure. n 
Avant que la question fat mise aux voix. le represen- 

tant de l'URSS a voulu savoir s'il existait une proposi- 
tion formelle tendant a refuser la parole au representant 
de la Guinee. 

Repondant a cette question, le President a declare : 
•á ... il s'agit de savoir s'il faut ou no0 entendre le 

representant de la Guinee au cours du debat de proce- 
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dure. C'est pourquoi j'ai l'intention de mettre aux voix 
cette question; que ceux qui sont d'avis d'entendre 
maintenant le representant de la Guinee veuillent bien 
lever la main ". •â 
Apres une nouvelle discussion portant sur la maniere 

dont devait etre formulee la question mise aux voix, le 
President a statue et la proposition a ete mise aux voix ". 

Decision : Il y a eu 4 voix pour. 5 voix contre et 
2 abstentions. La proposition a ete rejetee 79. 

A la 958Qeance, le 5 juillet 1961, au sujet de la 
plainte du Koweit, apres l'adoption de l'ordre du jour et 
l'invitation faite au representant de l'Irak de prendre 
place a la table du Conseil, le President (Equateur) a 
attire l'attention des membres du Conseil sur la 
demande '' faite par le representant du Koweit de parti- 
ciper a la discussion de la questio~'~.  Avant de sou- 
mettre cette question au Conseil, il a signale que le repre- 
sentant de l'Irak avait demande l'autorisation de prendre 
la parole sur le meme sujet. 

Le representant du Royaume-Uni a rappele que, 
conformement a la pratique suivie dans le passe par le 
Conseil, le representant de l'Irak qui n'etait pas membre 
du Conseil pouvait prendre part a la discussion sur la 
demande du representant du Koweit. 11 pourrait, confor- 
mement au reglement interieur provisoire et a la pratique, 
presenter ses observations, mais pas avant qu'une deci- 
sion soit intervenue. 

Le representant de l'URSS a ete d'avis que le represen- 
tant de l'Irak etait en droit de demander a exposer son 
point de vue sur cette question, qui touchait les interets 
de l'Irak. Etant donne que le Conseil etablit sa proce- 
dure, aucune complication ne s'ensuivrait s'il accedait a 
cette demande 18. 

Defision : Il y a eu une voix pour, r6ro voix contre et 
dix abstentions. N'ayant pas obtenu le vote affirmatif de 
sept membres, la proposition n'a pas ete adoptee". 

'*3. - Renvoidune dateulterieure de I'efude d'une question 

**4. - Autres questious 

" Pour le texte des declarations pertinentes, voir 899% seance : 
President (Italie), par. 15, 16, 39, 44 et 45 ; Ceylan, par. 50 B 
54; France, par. 55 et 56; Pologne, par. 42 a 46; URSS, 
par. 65 a 67 ; Royaume-Uni, par. 40 et 41 ; Etats-Unis, par. 48 
et 49 ; 9008 seance : President (Italie), par. 9 et 12 ; Ceylan, par. 6 
et 7 ;  URSS, par. IO et 11 ; Royaume-Uni, par. 2 a 4. 
" Pour l'application de i'article 40 B la question examinee, 

voir chap. 1, cas no 74. 
900•‹ seance, par. 38. 
S14851, Doc. of., 16e annee, Suppl. d e  iui1:sept. 1961, p. 4. 

' V o u r  la discussion de cette demande, voir cas no 5. 
'B Pour le texte des declarations pertinentes, voir 95S8 seance : 

President (Equateur), par. 1 a 3, 8, 9, 12 et 13 ; URSS, par. 10 et 
11 ; Royaume-Uni, par. 4. 
" 9580 seance, par. 13. 
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TE. - Consequences de l'envoi d'invitations 

A la 8519eanc6, le 30 mars 1960, au sujet de la 
plainte touchant l'Afrique du Sud, le representant de 
l'Afrique du Sud, apres avoir ete autorise par le Conseil 
a prendre la parole sur l'adoption de l'ordre du jour ", 
a fait une declaration a la fin de laquelle il a conclu que, 
puisque la question etait maintenant inscrite a l'ordre du 
jour du Conseil, il devait demander des instructions a son 
gouvernement. 11 a alors quitte la table du Conseil. 

Le representant de la Tunisie a vivement regrette que 
le representant de l'Afrique du Sud ait quitte fa seance du 
Conseil de securite apres son expose, refusant ainsi de 
cooperer avec le Conseil en vue du maintien de la paix et 
de la securite dans le monde. 

A une autre phase de la discussion, an cours de la 
852Veance, a la meme date, le representant de la Tunisie 
a exprime l'opinion que, si le representant de l'Union 
sud-africaine faisait une nouvelle declaration sur le fond 
de la question, cela aiderait considerablement le Conseil 
a s'acquilter des responsabilites qui lui incombent en 
vertu de la Charte. Il a propose expressement que le Pre- 
sident demande au representant de l'Union sud-africaine, 
absent de la table du Conseil. s'il etait dispose a prendre 
la parole pour exposer son point de vue sur la situation 
et a continuer a cooperer avec le Conseil a l'examen de la 
question. 

Le President (Etats-Unis), presentant ses observations 
a ce sujet, a declare : 

B Le Conseil a decide par un vote d'inviter le repre- 
sentant de l'Union sud-africaine a prendre place a la 
tahle du Conseil. Le representant de I'Union sud- 
africaine a, bien entendu, le droit de se comporter 
comme il l'entend a l'egard du Conseil. Je ne crois pas 
que l'on puisse eviter qu'il decide de son propre 
comportement. B 
Le representant du Royaume-Uni pensait que le repre- 

sentant de l'Afrique du Sud recevrait des instmctions de 
son gouvernement et serait donc en mesure de due s'il 
reviendrait a la tahle du Conseil 'O. 

Decision : II y a eu six voix pour, zero voix contre et 
cinq abstentions. La proposilion n'a par ete adopteee0. 

A la 8879eance, le 21 aout 1960, au sujet de la situa- 
tion dans la Republique du Congo, apres l'adoption de 
l'ordre du jour, le President (France) a mentionne '' qu'a 
la 873Qeance le Conseil avait decide d'inviter le repre- 
sentant de la Belgique et le representant de la Republique 
du Congo a participer a la discussion Cependant, il a 

t Nouveau sous-titre. 
Voir cas no 18. 

'' Pour le texte des declarations pertinentes, voir 8518 seance : 
President (Bats-Unis), par. 42 ; Afrique du Sud, par. 80 ; Tuni- 
sie, par. 85 ; 852s seance : President (Etats-Unis), par. 168 et 170 ; 
Tunisie, par. 165 a 167 et 169 ; Royaume-Uni, par. 172 et 173. 

B q 5 2 • ‹  seance, par. 2 74. 
8878 seance, par. 1 et 2. 

ajoute que le representant de la Belgique avait exprime 
l'intention de ne pas s'asseoir a la tahle du Conseil a 
cette phase des debats pour les raisons exposees dans sa 
lettre du 19 aout 1960. Le President a alors donne lec- 
ture du texte de la lettre : 

n Monsieur le President, 
n Le Conseil de securite, au cours de sa 8733eance, 

a decide, a la demande de mon gouvernement, d'inviter 
la Belgique a participer, sans droit de vote, aux delibe- 
rations du Conseil sur le Congo. 

• á L e  prochain debat du Conseil de securite devant 
etre consacre a des aspects du probleme congolais dans 
lesquels la Belgique ne devrait pas etre impliquee, et 
le retrait des troupes belges etant fort avanct5 et se 
poursuivant, mon gouvernement n'estime pas neces- 
saire de participer a ces travaux. Je me reserve toute- 
fois le droit d'etre entendu conformement a la decision 
deja prise par le Conseil de securite au cas oh la Bel- 
gique serait mise en cause au cours de cette seance.. . D 

Le President a poursuivi en disant qu'avec l'accord d i  
Conseil, il n'inviterait, dans l'immediat ", que le repre- 
sentant de la Republique du Congo a prendre place a la 
table du Conseil. 

A la 1040" seance, le 22 juiliet 1963, le Conseil de secu- 
rite a adopte l'ordre du jour suivant : 1) une lettre, datee 
du 11 juillet 1964, adressee par les representants de 
32 Rtats africains au sujet des territoires d'Afrique admi- 
nistres par le Portugal 84 ; 2)  une lettre, datee du 11 juil- 
let 1963, emanant egalement de ces representants et 
concernant la politique d'apartheid de la Republique 
sud-africaine 85 .  

Apres que le President (Maroc) eut invite les repre- 
sentants de la Tunisie, du Liberia, du Portugal, du Sierra 
Leone et de Madagascar a sieger a la tahle du Conseil 
afin de participer a la discussion sur le premier des deux 
points de l'ordre du jour, le representant du Ghana, citant 
I'Ariicle 32 de la Charte, a demande au Conseil d'adres- 
ser une invitation au representant de l'Afrique du Sud 
u pour qu'il soit present dans ce Conseil pendant l'exa- 
men du point 2 n de l'ordre du jour. 

Le President a fait observer que le Conseil n'avait 
recu du Gouvernement de la Republique sud-africaine 

A la 924O seance, le 12 janvier 1961, le representant de la 
Belgique a repris sa place a la table du Conseil. Au debut de 
la skance, le President (Republique arabe unie) a rappele les 
termes du tdlegramme, date du 9 janvier 1961, par lequel le 
Ministre belge des affaires etranghres avait fait savoir que le 
representant permanent de la Belgique aupres de I'Organisation 
des Nations Unies avait ete designe pour representer la Belgique 
aux seances qui seraient consacrees i+ cette question. Apres quoi, 
le President a invite, avec l'assentiment du Conseil, le represen- 
tant de la Belgique a prendre place a la table du Conseil 
(924* seance, par. 1). 

S15347, Dm.  off,, 18C annee, Suppl. de jui1.-sept. 1963. 
p. 6 a 10. 

S/5348, ibid., p. 11 a 14. 
Voir cas no 2. Voir tableau C, la, question 12. 
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aucune demande tendant a participer a la discussion ''. 
Des conversations auraient lieu pour apprecier la propo- 
sition du representant du Ghana. Il a en outre informe le 
Conseil que le representant de l'Afrique du Sud atten- 
dait des instructions de son gouvernement a ce sujet. 

A la 10419eance, le 23 juillet 1963, le President 
(Maroc) a fait etat des conversations qu'il avait eues avec 
les membres du Conseil au sujet de la proposition du 
representant du Ghana. Apres avoir constate que le 
Conseil estimait souhaitable d'adresser au representant 
de l'Afrique du Sud une invitation a participer aux 
debats, le President a soumis au Conseil, qui I'a 
approuve, le texte d'un telegramme adresse au Mmisue 
des affaires etrangeres de la Republique sud-africaine 
dans ce sens. 

A la 1050Qeance, le 31 juillet. le President (Maroc), 
apres avoir rappele que le Conseil avait decide d'inviter 
la Republique sud-africaine a participer a la discussion 
du point de I'ordre du jour concernant I'Afrique du Sud, 
a fait etat de la reponse que le Conseil venait de recevoir, 
l'apres-midi meme, du Gouvernement de la Republique 
sud-africaine. Le secretaire du Conseil a donne lecture 
du texte dans lequel il etait dit que le Gouvernement 
sud-africain a avait decide de ne pas participer a la dis- 

Voir tableau C,  2a, question 15. 
S15381, 10508 seance, par. 6. 

cussion, par le Conseil, de questions ayant trait a la poli- 
tique sud-africaine et relevant exclusivement de la 
competence nationale d'un Etat Membre B. 

A la 10559eance, le 7 aout 1963. le representant de 
la Tunisie a fait observer a ce sujet : 

n Je crois que c'est la premiere fois, dans les annales 
du Conseil, qu'une telle invitation ait ete refusee par 
un Etat Membre de l'organisation des Nations Unies.. . 

O La participation d'un representant du Gouverne- 
ment sud-africain au present debat aurait pu etre utile. 
Elle aurait facilite, en sa presence et avec sa coopera- 
tion, l'examen d'un probleme qui preoccupe vivement 
non seulement les Etats africains, mais tous les Etats 
Membres de l'ONU, depuis 1948, c'est-a-dire bien 
avant que la grande majorite des nations africaines 
aient recouvre leur souverainete. Elle aurait pu mon- 
trer au Conseil dans quelle mesure l'Afrique du Sud 
est disposee a cooperer avec notre Organisation. Le 
refus de son gouvernement de repondre favorablement 
a l'invitation formelle du Conseil est, en lui-meme, 
assez grave ... Il constitue une defaillance que le 
Conseil ne saurait manquer de relever '*. •â 

Pour le texte des declarations pertinentes, voir 104@ seance : 
President (Maroc), par. 12; Ghana, par. 11 ; 1041Qeance : Pr& 
sident (Maroc), par. 89 et 90 ; 10500 seance : President (Maroc), 
par. 5 ; 1055O seance : Tunisie, par. 29 B 31. 




